
 

 

 

 

 

DOCUMENTS REQUIS  

1ÈRE
 ÉTAPE : CANDIDATURE 

Documents à joindre à la demande Obligatoire Facultatif 

Formulaire d’inscription en ligne 
 

 

Liste des documents requis complétée   

Résumé d’un maximum de 250 mots décrivant la démarche artistique (attention ce n’est pas une 
biographie!) 

 
 

Fiche technique du spectacle proposé complète (cf. exemple)   

DVD et CD du travail proposé (5 exemplaires): 
 

 Artiste en chanson/Musique et DJ/VJ: Album ou maquette de qualité d’au moins 10 pièces 
(Le DVD d’un spectacle est un +)  

 Artistes des autres disciplines : DVD de l’intégrale du spectacle proposé.  
 

Les DVD comprenant seulement un extrait du spectacle proposé ne seront pas acceptés sauf s’il y a 
une possibilité d’assister au spectacle ou à un enchaînement, entre septembre et décembre 2009 

 

 

Aviser la direction artiste de vos prochains spectacles à mathollon@creations-etc.org   

1 CD contenant 1 ou 2 photos en haute résolution (300dpi) avec les crédits photos    

Revue de presse    

Curriculum vitae des artistes faisant partie du spectacle ainsi que du demandeur principal 
 

 

Chèque au montant de 55 $ émis au nom de Créations Etc… ou Paiement par carte de crédit aussi 
accepté via PayPal (Les dossiers seront analysés seulement après réception du paiement). 

 

 

 
ATTENTION : SEULS LES CD/DVD ET LE PAIEMENT (LE CAS ÉCHÉANT) SONT À ENVOYER PAR LA POSTE. PAR SOUCI ÉCOLOGIQUE NOUS 

PRÉFÉRONS QUE VOUS JOIGNIEZ VOS DOCUMENTS, EN VERSION ÉLECTRONIQUE, AU FORMULAIRE D’INSCRIPTION. MERCI DE VOTRE 

COMPRÉHENSION. 



 

 

 

 

 

 

 

 

2E
 ÉTAPES : ARTISTES SELECTIONNÉS 

 

Dés réception d’une réponse positive, les artistes devront nous faire parvenir dans les plus brefs délais les documents suivants : 
 

 Cinq (5) DVD et/ou CD supplémentaires. 
 

 Remplir et envoyer le formulaire d’autorisation de reproduction (disponible sur le site) et à envoyer à lbrunet@creations-etc.org 
ou par la poste 
 
Uniquement pour les artistes en chanson/musique  et DJ pour les 3 chansons sélectionnées par Priscilla Lapointe, et d’en 
libérer les droits pour la Drop-card Vue sur la Relève. Cette carte sera distribuée gratuitement au public assistant à l’événement 
avec une mention à l’effet que le contenu du CD-vitrine ne devra faire l’objet d’aucune utilisation commerciale. Ceci implique 
que les artistes devront faire signer tous les ayants droit de la chanson, soit le producteur, les éditeurs, les auteurs- 
compositeurs, etc. 
 


